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" lunir, coux (jui ; i>ivinli*jiitMit pari eiiroiirniiont lo riHqno do ho trouver oxcIum de
*' l'iimiùstio (jac j»oiii iivnir oa viio 8ii MajoNlo, ut (ju'cllo tbni connaîtro tôt ou tard."

Sii* Giv>r^'(i o».'i'ivui(. civ. lii^nos ù rijuxine o"i il uiïisHnit eoinmo cliol" du gouver-
niiinciit, (lunxnl. im<> luahi'.li»' do Sir Jolm A. ^^a^•<lonald, et dans lo but évident de
luontror ([lit' lu Ji'llio du 4 jiiillot avait pour olijet d'uiuu.scr los crnintois do (|Uoir[U08-

uns do «oM collô^tios, ot nm pour aucun uuiro motif.

L':irclu'VÔi{Uo Ta<-'lu'j.!('(.'luro encore (pio, dans une entrevue suie tMjuonte, en juillot

1H70, Sir (roorgeiui ii(.'nn!i l'ii^aii; née >i\w l'aninistio serait [)roeluméo, que rion

n'était chatige, et. qu'on attendait lu proelaination d'un jour li l'autre.

L'arcijovôquo ajoute qu'en ditlercntes oeeunion^, il «''crivil :\ Sir (ieortjo Cartier

et à Sir John A. Maed(jnald, ajipuyant t'orteinent ,sur le liiit île la promesse d'une um-
nistio, s:ui ; que sou assertion lut jniuai.s niée par ees messieiirs.

On remar(|ueia que la lottio du 4 juillet no renferme aucun désaveu, soit delà
]Kirl du ^^luvernement ou d(^ son (^aliiiiet. do la position prise ])ar rarchovèque ; au-

cune répudiation des promesse^ (ailes; aucune instruction ou ])riôre d'informer les

personnes ([ui avaient reçu ce:i promesses qu'elles no devaieaL on aucune façon comj)-

ter sur leur exémition ; ni aucune révocation do son autorité. Tout au coidraire, on
lui dit <j[ue .n's efforts ::rlé.'i v.t précieux pour uinnser /V.s/>r/7 iiublii' dam le Nord-Ouest sont

dâmnit appréciés, p.t on l invite à nr pan les ralentir tant i/ii'une politique libérale et éclairée

n'aura pas été formdicnient adoptée, Kn effet, tandis que. d'une part, le gouvcrno-
luent ft'olforco do rejeter sur s<ui agent la responsabilité de.s démarches qu'il a faites,

de l'autro il approuve ce quo cet agent a fait, l'invito ù continuer son rôlo, et il lo

maint ietd dans son poste difticile et tout cU. v-onfinnce. Celto approbation apparaît
encore plus évidente si l'on compare lu loltro de ^M. Jlowe, laquelle avait un caractère

officiel, à celle qu'écrivait Sir (loorgo Cartier, le 5 juillet, laquelle portait les mots:
do ^'strictement confidentielle et personnelle." La promiùre était pour lo public, ot l'autre

fiour monseignoui- Taché seul. Personne no saurait jirendrc lecture de ces deux
ottros, sans demeurer convai' eu quo le gouvernement donnait son entière appro
])ation à lu coniluite de l'archevêque, mais qu'il reculait devant l'expression publi-

que di^ i.'etto approbation.

On no contoàte pa.s que l'archovoque Taché, agissant en vertu d'instructions reçues

à C)tta\va, alor.s (|u'on lui confia la proclamation du (louverucur-tJénéral, en date du 5

déconib:-e, poui' (ju'il la fit publiei- à .-on aci ivéo dans le territoire, et en vertu de la

lettre que Sir .lohn A. Macdonald lui remit, lesquelles pièces contenaient toutes deux
la })romcsHe directe d'une amnistie—pas que l'urchevèquo a promis cette amnistie.

Mais on soutient quo l'autorité dont l'archevèquo était revêtu do faire la promesse
d'une amMistie n'allait pas ju.'^ciu'à on ayipliquei- le bénélieo à dp"» actes commis aprè.»^

le. Iti Jovrier ISTO, date de^ instructioiis. et qu'elle no pouvait couvrir que des

olïensesde la nature de celles mentionnées dans la proclamatioii, et ne pouvait s'éten-

dre à un crime comme celui du meurtre do Scott.

Les instructions de raichevéque 'J'aelié portaient qu'il devait publier la proclama-

tion, s'il le jugeai! opportun, finaud il serait rradii dans le territoire. La proda-
matioii d'amnistie cjutenuo <lan.s hi lettre de Sir John A. Macdcmald devait aussi se

faire à l'arrivée du ])rélat à la Kiviùre-fîouge.

il est à jieiiie iiiK'o.s.saire do diie qu'une })roclamation ne devient pas en Ibrce, à

compter do l'époque de sa date ou tto sa rédaction, maLs bien à compter du jour de sa

promulgation; et qu'une prome.s.so compte du jour où elle est faite, à moins qu'on n'ait

spécifie une au!reii;Je. Or, il ,". été démoi.hé qu'on n'avait en aucune manière l'ostroint

rarchovèque Taché, auquel on iivait dit 'd'user de sa ]u-opre di.scrétion pour apaùser

l'excitation ]jul>liquo.

On pourrait junit-ètre dire que l'archevêque Taché, voyant, à son arrivée à la

lliviôre-J'ougo, <|Uo l'état des cho.-'es était matéi-iellcmont changé, n'aurait pas dû
promellre i'tiuiui;lie, mais <^u'i! aurait dîi demander aux autorités impériales et cana-

diennes de nouvelles instruction.-.. (!ola est possible, mais cola n'atfecte on rien la

question do savoir si, oui on non, il a agi dans les limites do son autorité—mais

simplement de savoir >i, en agissant
;
comme il l'a fait, il a usé d'une sage dis-

crétion.


